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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la première session du baccalauréat mettant en œuvre la 
réforme de ce dernier, le Gouvernement remet au Parlement un rapport d’impact évaluant les 
conséquences en matière de choix de la deuxième langue vivante sur l’enseignement et la 
transmission des langues régionales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme du baccalauréat et la suppression du choix de l’option LV3 suscitent de très fortes 
inquiétudes vis-à-vis de l’enseignement, de la promotion et de la transmission des langues 
régionales.


